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L'expression "trêve des confiseurs" 

est apparue à la fin du XIX
ème 

siècle 

pour signifier une pause exprimant 

le désir d’une parenthèse qui nous guide au 

moment d’organiser les fêtes de fin d'année 

à Cholet.

Comme chaque année, les fêtes de Noël 

vont être l’occasion de 

faire revivre cette tradi-

tion à travers des illumi-

nations, la crèche vivante, 

des sapins brillant de mille 

feux, des animations, des 

spectacles et déambula-

tions de rue, des manèges 

aux marchands de frian-

dises, un village, un patrimoine. 

C’est une fête qui est inscrite dans notre 

culture. Au-delà de la dimension religieuse, 

Noël revêt une dimension universelle. 

Souhaiter un "Joyeux Noël" n’est pas une 

"intolérable" atteinte aux principes de la 

laïcité mais c'est honorer une tradition 

ancestrale de notre société. 

Qu'il me soit permis de rappeler que la 

laïcité n’est une guerre ni contre, ni entre 

les religions mais, au contraire, la garantie 

de la liberté de conscience et de culte. La 

République n’accorde aucune préséance 

et ne discrimine pas ses citoyens selon 

qu’ils appartiennent à telle ou telle tradition 

religieuse ou qu’ils ne se reconnaissent 

dans aucune d’entre elles. Elle exige simple-

ment de tous qu’ils respectent les règles 

communes résultant de ses lois et règle-

ments et leur rappelle qu’ils ne sauraient 

s’en dispenser pour des prétextes religieux. 

La magie de Noël dépasse les frontières des 

religions. 

Cette année encore, la Ville propose aux 

Choletais un programme complet pour 

mettre de côté les petits soucis et les 

sujets médiatiques : réforme des retraites, 

laïcité, avenir de l'hôpital public, baisses de 

dotations, afin de vivre de bons moments 

en famille et entre amis, baignés par la 

magie de Noël.

Cholet se pare de ses plus 

beaux atours pour que 

petits et grands puissent 

profiter au mieux de ces 

moments familiaux et 

festifs. 

Chorale, cortège musical 

du Conservatoire, spectacles, patinoire 

éphémère, Marché de Noël, manèges... 

personne ne sera oublié. Et surtout pas les 

enfants, qui pourront chaque jour rencon-

trer le père Noël dans son chalet, place 

Travot. La Ludothèque proposera aussi de 

nombreuses animations.

Vous êtes, chaque année, de plus en plus 

nombreux à répondre présents pour vivre 

ces moments de féerie où le sourire illumine 

le visage des enfants faisant la joie des 

parents et grands-parents qui retrouvent 

leur âme d’enfant, le temps d’un instant. 

Ces moments sont particulièrement impor-

tants pour celles et ceux dont le quotidien 

est fait de solitude et de précarité. À ce 

titre, comme tout au long de l’année, la 

Ville s’associe et soutient les nombreuses 

initiatives des associations caritatives et de 

solidarité et des nombreux bénévoles qui 

viennent en aide aux plus fragiles.

L’esprit de Noël va donc à nouveau souf-

fler sur notre ville ! Cette magie ne pour-

rait s’opérer sans le travail des services 

municipaux qui œuvrent notamment 

pour embellir Cholet, ni sans celui des 

nombreuses associations et des commer-

çants qui s’impliquent dans la réussite de 

cet événement. Qu'ils en soient tous ici 

chaleureusement remerciés.

2019 fut une année riche avec notamment 

les nouvelles Halles, qui, sous une architec-

ture moderne, constitueront un écrin pour 

faire les emplettes pour les réveillons.

Elles sont une vraie réussite. Il se dégage 

de ce lieu une atmosphère d’échanges, de 

convivialité, une chaleureuse effervescence 

entre les bancs. Nous les avons imaginées 

encore plus fonctionnelles et encore plus 

proches des attentes des Choletais. Elles 

participent au dynamisme de la vie locale. 

Continuer à cultiver la joie de vivre ensemble 

dans une ville dynamique, solidaire demeure 

une priorité.

Permettez-moi de vous souhaiter d’excel-

lentes fêtes de Noël et de fin d’année,  

en famille, avec tous ceux qui vous sont 

chers.

Honorer une
tradition ancestrale

La magie de Noël 
dépasse les frontières 

des religions. 

Orientations budgétaires 2020
Le débat sur les orientations budgétaires qui s’est tenu à l’occasion  

du Conseil municipal du 12 novembre confirme la gestion saine 

et maîtrisée des deniers publics.

Les chiffres à retenir :

Chèques Parking
Les Chèques Parking sont désormais accessibles à 

l'ensemble des commerçants de Cholet. Ceux qui le 

souhaitent peuvent se rapprocher des services de la 

Ville pour acheter des Chèques Parking et en faire 

ainsi bénéficier leurs clients. Un autocollant sera 

apposé sur les vitrines des commerces participant 

à l'opération.

Pour aller plus loin dans l'information, 

Cholet mag s'associe à la Télévision 

Locale du Choletais dans le cadre de 

l'émission Le Mag, diffusée par la chaîne 

locale. Chaque mois, un plateau d'une 

douzaine de minutes offre un autre 

angle à deux des sujets développés par 

votre mensuel municipal d'information.

En décembre : "Noël à Cholet"

tlc-cholet.com

Rendez-vous

BOX ORANGE CANAL 378BOX ORANGE CANAL 378

Gilles Bourdouleix

Maire de Cholet

Conseil municipal du 12 novembre

   Cholet est la 22
ème

 ville de France,  

toutes tailles confondues, à créer de l'emploi. 

Et on continuera à créer de l'emploi !   

  

Michel Champion

Premier Adjoint en charge des Finances

   L'encours de la dette par habitant est évalué  

à 1 039 € ; la moyenne nationale étant  

de 1 457 € par habitant. Cholet reste donc bien 

placée par rapport aux villes de même strate.   

  

    Cholet est la seule ville de Maine-et-Loire  

à suivre ce dispositif.   

  

Gilles BOURDOULEIX 
Maire de Cholet 

Président de l'Agglomération du Choletais
Député honoraire

Le p'tit-dèj  
est servi !
Le Ministère de l’Éducation nationale propose 

la mise en place de petits-déjeuners gratuits 

à l'école. Une mesure pour garantir à tous les 

élèves le premier repas de la journée, indispensable à 

une bonne concentration. Agissant déjà en faveur du 

bien-manger et de l'éducation au goût dans le cadre 

de son service de restauration scolaire, la Ville souhaite 

accompagner ce dispositif pour les écoles maternelles. 

Les petits-déjeuners seront servis aux élèves des classes 

concernées, les jours choisis par les écoles, entre 8h20 et 

8h50, à partir du 2 décembre.

Simone Poupard

Adjoint à l’Éducation

19,3 M€
la somme des dotations  

de l’État perdues en cumul 

depuis 2013 pour la Ville  

de Cholet.12,5 M€ 
le montant du programme 

d’investissements prévu  

pour 2020 (requalification  

du quartier Favreau, entretien 

des voiries et des bâtiments, 

terrain synthétique de la Treille, 

extension du cimetière de la 

Croix-de-Bault...)

5,3 M€

Une capacité 

d’autofinancement 

dégagée de

0 % la variation en pourcentage 

des taux communaux 

de fiscalité pour les 

contribuables choletais.
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10 KM 
Plus de 2 300 coureurs se sont élancés 

cette année sur le parcours des 10 km de 

Cholet, dimanche 27 octobre.  

Des courageux qui ont bravé la pluie  

pour être au rendez-vous de  

cet événement populaire porté par  

Les Foulées Choletaises et soutenu  

par l'Agglomération du Choletais.

NUIT DES TROPHÉES
Chaque année, Cholet honore ses champions.  

Jeudi 7 novembre, lors de la 24
ème

 édition, 104 sportifs, 

internationaux ou médaillés lors de championnats de France, 

ont été distingués. Une soirée dédiée à l'ensemble  

du mouvement sportif local.

COUP DE POUCE
C'est parti pour les Coups de Pouce CLÉ !  

Une vingtaine d'enfants de CP, fragiles  

en lecture et en écriture ont signé  

jeudi 21 novembre leur carte d'adhésion  

au dispositif de réussite éducative, porté 

par l’État et le Centre Communal d'Action 

Sociale et co-financé par la Ville. Toute une 

année scolaire d'aide et d'accompagnement 

spécifiques pour les mettre en selle.

11 NOVEMBRE
Le 101

ème

 anniversaire de l'armistice  

du 11 novembre 1918 a été commémoré à Cholet  

place du 77
ème

 Régiment d'Infanterie  

ainsi qu'au monument aux morts du Puy Saint Bonnet.

NOUVELLE ÉQUIPE
C'est la tradition. Tous les deux ans, pendant les Journées 

des Droits de l'Enfant, une nouvelle équipe du Conseil 

Municipal des Jeunes (CMJ) est installée au cours d'une 

cérémonie officielle. Cette année, elle a eu lieu samedi  

23 novembre, dans la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville.  

24 jeunes de 5
ème

 et 4
ème

 des collèges de Cholet et de 

l'Institut Médico-Éducatif Bordage Fontaine ont été élus 

pour 2 ans par leurs camarades, en vue de les représenter  

au sein de cette instance participative.

PARENTALITÉ
Vie de famille, rôle des parents, (co-)éducation...  

Samedi 16 novembre, à l'Hôtel de Ville, le Forum Parentalité 

invitait parents, grands-parents, familles et professionnels  

à échanger, partager et (re)découvrir les services et activités 

proposés à Cholet. Au programme : stands d'information, 

ateliers et animations gratuites, avec notamment  

La Maison géante. Une animation ludo-pédagogique,  

un univers où les dimensions sont multipliées par 2 et  

les poids par 6, pour se mettre dans la peau d'un enfant  

de 2 ans. Objectif : sensibiliser aux risques domestiques.

ARRÊT SUR IMAGES ARRÊT SUR IMAGES
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ARRÊT SUR IMAGES

RALLYE CITOYEN
Du 5 au 14 novembre, plus de 900 jeunes (élèves de 3

ème

, 

jeunes de la MFR La Bonnauderie et de l'ITEP La Tremblaie)  

ont participé au Rallye Citoyen, organisé par la Ville de Cholet.  

Une démarche interactive et ludique pour mettre en avant  

les notions de démocratie, de solidarité et d'engagement. 

Musées, Médiathèque, Ludothèque, Unicef, Polices municipale 

et nationale, Prévention routière, Alcool Assistance... plus  

de 20 services et partenaires de la Collectivité étaient mobilisés.

culture.cholet.fr

INSPIREZ-VOUS !
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L 'ACT ION MUN IC IPALE

La Ville de Cholet attribue chaque année 

la bourse communale d'enseignement 

secondaire à des élèves scolarisés en 

lycées publics et privés, dont les familles 

sont domiciliées à Cholet ou au Puy Saint 

Bonnet. Pour l’obtenir, ces familles doivent 

déjà être bénéficiaires d’une bourse 

nationale, dont l'échelon est supérieur ou 

égal à 4. Montant de cette bourse versée 

par la Ville de Cholet (à titre indicatif) : 

81 € par enfant et par an.

Comment faire la 

demande ?

Les élèves scolarisés sur Cholet peuvent 

retirer le dossier directement auprès du 

secrétariat de leur établissement. Pour 

ceux scolarisés hors Cholet, le dossier 

est disponible au service Scolaire, à 

l'Hôtel de Ville, et sur education.cholet.fr  

Les dossiers doivent être complétés 

et transmis au service Scolaire entre 

le 2 janvier et le 28 février 2020  

(les dossiers parvenus après cette date 

seront systématiquement rejetés). 

Il faut joindre une photocopie de l'avis 

définitif de la notification d'attribution de la 

bourse nationale (échelon 4, au minimum), 

un justificatif de domicile de moins de  

3 mois et un relevé d'identité bancaire ou 

postal des parents. À noter : si le titulaire 

du compte est l'élève, l'autorisation 

parentale doit être également complétée.

L e recensement est essentiel à la vie 

de la commune. Les résultats obtenus 

permettent d'analyser l'emploi, 

définir les politiques d'aménagement du 

territoire, de transports ou bien encore 

d'équipements publics. Les réponses obte-

nues sont protégées par le secret et desti-

nées à l'élaboration de statistiques.

Par Internet c'est encore 

plus simple !

L'Institut National des Statistiques et des 

Études Économiques (INSEE) a procédé à 

un tirage au sort qui a défini les adresses 

concernées par le sondage.

•  Les foyers concernés sont informés par 

courrier du passage d'un agent recenseur 

à leur domicile.

•  L'agent recenseur se présente au domicile. 

Tenu au secret professionnel et identifiable 

grâce à une carte officielle tricolore sur 

laquelle figurent sa photographie et la 

signature du maire, il remet aux personnes 

à recenser la notice et les codes d'accès 

pour répondre aux questionnaires en 

ligne sur le site le-recensement-et-moi.fr

Pour les personnes qui n'ont pas accès à 

Internet, un dépôt-retrait des formulaires 

sera proposé par l'agent recenseur.

L'enquête de recensement 
de la population se  

déroulera du 16 janvier  
au 22 février 2020. 

Reconnue d'intérêt général, 
cette enquête est  

obligatoire.

INFOS 
Hôtel de Ville – Bureau du recensement
02 72 77 22 44
insee.fr

INFOS 
Service Scolaire
02 72 77 23 60
education.cholet.fr
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POUR CHOISIR
MON MÉTIER

OUVERTURE LE
21 janvier 2020

3 rue Notre-Dame / CHOLET

INFOS 
Service État civil-Élections - 02 72 77 23 53 ou 02 72 77 31 37

La date limite d'inscription sur les listes électorales est fixée 

au 6
ème

 vendredi précédent le scrutin. En l'occurrence, les dates 

retenues pour les élections municipales étant arrêtées aux 15 et 

22 mars 2020, les électeurs pourront s'inscrire sur les listes 

électorales jusqu'au vendredi 7 février 2020.

L'inscription peut s'effectuer :

•  par courrier (formulaire complété + justificatifs) ;

•  au service État civil-Élections (justificatifs) ;

•  en ligne via service-public.fr (justificatifs).

Il conviendra systématiquement de se munir :

•  d'une pièce d'identité (carte nationale d'identité ou passeport) 

en cours de validité ou ayant expiré depuis moins de 5 ans ;

•  d'un justificatif de domicile de moins de 3 mois : 

-  attestation ou facture établie à son nom  

(assurance habitation, facture d'eau, de gaz, d'électricité  

ou de téléphone fixe) ;

-  bulletin de salaire ou titre de pension ;

- quittance de loyer non manuscrite ;

-  redevance d'enlèvement des ordures ménagères...

Listes électorales

VACANCES DE NOËL 
RÉSERVEZ SUR

Les inscriptions et les réservations pour les accueils de loisirs 

organisés pendant les vacances scolaires par Cholet Animation 

Enfance se font en ligne, via "Mon espace perso" sur : 

monespacecitoyen.cholet.fr

Une fois inscrites, les familles doivent réserver pour les vacances 

de Noël dans un délai de J-7 (soit le lundi pour le lundi suivant).

Cholet Animation Enfance - VERSION 1

INFOS 
Service Accueil-Mon espace famille
02 72 77 24 26 (choix 1)

* Fermés le 25 décembre et le 1
er 

janvier

Les accueils de loisirs des Noues sont ouverts du lundi  

23 décembre au vendredi 3 janvier*. 

Les accueils de loisirs de proximité sont ouverts du lundi  

30 décembre au vendredi 3 janvier*. Ces accueils étant 

fermés du 23 au 27 décembre, si vous souhaitez que votre 

enfant fréquente l'accueil de loisirs des Noues, contactez 

Cholet Animation Enfance au 02 72 77 24 00.
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FÊTE DES SENIORS
La Fête des Seniors traditionnellement offerte par la Ville aux 

personnes âgées de plus de 60 ans, résidant à Cholet et au 

Puy Saint Bonnet, aura lieu dimanche 19 janvier au Parc des  

Expositions de la Meilleraie. Pour cette nouvelle édition, c'est le 

spectacle "Made in France" de l'orchestre Tacinelli qui embarquera 

le public. Une équipe de 14 artistes, chanteurs, danseurs, 

musiciens, réunis sur scène pour rendre hommage au répertoire 

français. Du défilé du 14 Juillet aux bals populaires, du French 

Cancan aux yéyés, tout vous rappellera vos premières surprises-

parties, vos premiers flirts, les vacances au bord de la mer, 

de Saint-Tropez aux îles d'outre-mer, en passant par les côtes 

bretonnes.

Programme

• 13h30 : ouverture des portes 

• 14h30 : spectacle

• 16h30 : goûter et bal

 RÉSERVATIONS

Du 6 au 10 janvier inclus, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h, 

au foyer de la Salle des Fêtes.

Les billets sont distribués gratuitement par l'Office Public 

des Retraités et Personnes Âgées du Choletais (ORPAC), 

sur présentation d'une pièce d'identité.

Au programme cette année
les standards du répertoire français

INFOS 
ORPAC - Pôle social - 24 avenue Maudet
02 72 77 24 08 - orpac@orange.fr 

L 'ACT ION MUN IC IPALE

culture.cholet.fr

L'exposition temporaire au Musée 

d'Art et d'Histoire se déroule du  

14 décembre au 2 février.

Artistes, artisans ? 

Les deux qualificatifs semblent convenir 

parfaitement aux deux personnages choletais 

qui ont laissé leurs empreintes dans la ville 

mais également au-delà de nos frontières.

Si la qualité de leur production les désigne 

comme des artistes, François Biron et Fernand 

Dupré sont surtout des artisans qui travaillent 

sur commande pour des architectes. Ils 

œuvrent ainsi à l'ornementation sculptée 

de nombreux édifices dans le Choletais mais 

également dans l'Orne (église de Montligeon) 

et même au Canada.

À Cholet, leurs sculptures sont encore visibles 

sur des monuments emblématiques de la 

cité : l'église Notre-Dame, l'ancien théâtre, le 

BIRON & DUPRÉ, SCULPTEURS
Le Musée d'Art et d'Histoire de Cholet ouvre ses salles à une exposition temporaire 

consacrée à deux artistes locaux.

le paysage sociétal de l'époque), il participe 

activement à l'animation du Comité des 

Fêtes qui lui a rendu hommage avec le prix 

qui porte son nom et est décerné tous les 

ans dans le cadre du Salon des Arts.

Une découverte étonnante

L'exposition propose une scénographie 

originale qui retrace le parcours des deux 

sculpteurs, leurs lieux de travail, leurs 

commanditaires et leurs sculptures.

Dans le prolongement de l'exposition 
"Biron & Dupré, sculpteurs" découvrez sur culture.cholet.fr 

le parcours découverte des œuvres implantées dans la ville.

Sacré-Cœur, l'ancienne Caisse d'Épargne… 

ainsi que sur des maisons particulières et des 

monuments aux morts.

Un statut particulier  

dans l'histoire locale

Vers 1874, François Biron crée son atelier 

à Cholet. Il y travaille avec son fils et de 

nombreux apprentis. En 1926, l'un de ses 

élèves, Fernand Dupré, reprend l'activité. 

L'atelier perdure jusqu'au milieu du  

XX
ème

 siècle.

Les deux sculpteurs ont aussi laissé 

leur empreinte dans la vie municipale et 

associative. François Biron, membre actif 

de la Société des Lettres et Arts (SLA) 

s'est beaucoup investi dans la constitution 

d'une collection pour le musée dont il est à 

l'origine. Quant à Fernand Dupré, outre ses 

écrits (bien souvent des coups de griffe dans 

LE  PO INT  AGGLO

INFOS 
Musée d'Art et d'Histoire
Avenue de l'Abreuvoir
02 72 77 23 22
museearthistoire@choletagglomeration.fr
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LE  PO INT  AGGLO

INFOS
Théâtre Saint-Louis
rue Jean-Vilar - 02 72 77 24 24
info-theatre@choletagglomeration.fr

Retrouvez toute la saison sur culture.cholet.fr
Billetterie en ligne sur billetterie.cholet.fr

Le CV de Dieu

Théâtre
Mardi 14 janvier / 20h30

Christelle Chollet

Humour
Jeudi 27 février / 20h30

Marie-Claude Pietragalla

Danse
Vendredi 17 janvier / 20h30

Kaz Hawkins

Musique
Vendredi 6 mars / 18h30 

(Auditorium Jean-Sébastien Bach)
Samedi 7 mars / 20h30

Alonzo King Lines Ballet

Danse
Jeudi 12 mars / 20h30

Hailey Tuck

Musique
Jeudi 26 mars / 20h30

Vérino

Humour
Mardi 31 mars / 20h30

Dominique A raconte 

Pierre et le Loup, 

avec les musiciens de l'ONPL

Musique / Jeudi 28 mai / 18h30

Le Misanthrope

Théâtre
Mercredi 8 avril / 20h30

That's all folk !

Musique
Vendredi 20 mars / 20h30

En panne d'inspiration pour les cadeaux de 

Noël ? Ne cherchez plus ! Le Théâtre Saint-

Louis a tout ce qu'il faut derrière son rideau. 

Places de spectacles à l'unité ou bons cadeaux  

(10 € ou 20 €), voilà une façon originale de (vous) 

faire plaisir. Et cela tombe bien : la suite de la saison 

s'annonce savoureuse. Extraits.

SAISON 2019/2020
THÉÂTRE SAINT-LOUIS

OFFREZ 
DES PLACES 
DE SPECTACLES

Abd Al Malik

Musique
Vendredi 3 avril / 20h30
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ID ÉE CADEAU !

La billetterie est ouverte du mardi au vendredi 
de 13h30 à 18h30 jusqu'au 20 décembre  
et exceptionnellement, samedi 21 décembre 
de 13h30 à 18h30.
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Forte de 20 années d’expérience dans 

l’extrusion de maille plastique, CNG 

Emballages ne cesse d’innover et de 

développer ses gammes pour l’aquaculture 

et pour l’industrie. "Nous utilisons des matières 

de haute qualité pour extruder une maille de 

forme losange", explique Thierry Granger, 

dirigeant de CNG Emballages. L'entreprise 

fabrique des intercalaires et des gaines 

de protection mécanique pour l’industrie 

automobile, notamment pour de grandes 

marques allemandes. Parallèlement, depuis 

2015, CNG Emballages développe toute 

une gamme de poches ostréicoles. Ses 

clients ? Les coopératives maritimes ou 

directement les ostréiculteurs en France, 

de la Normandie au Bassin d'Arcachon, mais 

aussi en Irlande, au Portugal, au Maroc. "Cette 

branche aquaculture représente 60 % de notre 

activité. Aujourd'hui, nous sommes les seuls 

en France à fabriquer des poches ostréicoles." 

L'entreprise produit 7 à 8 000 poches  

par jour.

LE LEADER  
DE LA POCHE OSTRÉICOLE

Premier fabricant de poches ostréicoles en France,  
CNG Emballages, spécialisé dans l'extrusion de plastique, 
installé depuis juillet à Mazières-en-Mauges, poursuit son 
développement. Son dirigeant, Thierry Granger, souhaite 

maintenant prendre le virage environnemental.

HANDI'PAPOTE
Un temps de parole pour mieux gérer l'accompagnement 

du handicap au quotidien.

ENTREPRENDRE I LS  FONT CHOLET

Thierry Granger, dirigeant de CNG Emballages
et Steeve Frémondière, chef de production.
L'entreprise s'est installée à Mazières-en-Mauges
en juillet dernier.

Handi'papote est né en 2019, à 

l'initiative de Laurie-Anne Delabre et 

de son mari qui ont souhaité apporter 

sur Cholet, un temps de parole ouvert aux 

parents d'enfants handicapés, quelle que soit 

la pathologie rencontrée et de compléter ainsi 

le travail réalisé par Loisirs Pluriel et Cap Ado. 

"Nous allions au Café de l'autisme à Angers, un 

moment de convivialité entre parents isolés face 

au handicap de leur enfant et nous avons voulu 

mettre en place un lieu et un temps d'échanges 

inspirés du même processus à Cholet", confie 

Laurie-Anne Delabre. La séance précédente 

avait pour thème : hygiène et alimentation. 

L'objectif est de parvenir à organiser un 

Handi'papote tous les deux mois dans la salle 

de Loisirs Pluriel avenue Kennedy.

À chaque séance, le thème varie. Le  

16 novembre dernier, le handicap et l'inclusion 

scolaire ont servi de fil conducteur durant 

deux heures à une douzaine de personnes 

présentes. Chacun a pu librement et sans a 

priori, exprimer les difficultés rencontrées, 

les obstacles à surmonter,  les opportunités 

et les réalités de la scolarisation des jeunes 

en situation de handicap. Un parcours du 

combattant, où les bonnes volontés sont 

plurielles et riches mais où les moyens restent 

encore précaires et souvent méconnus. 

Handi'papote permet justement de pallier 

la méconnaissance et de faciliter l'approche 

des problématiques grâce à l'échange 

d'expériences, de conseils et d'expression du 

vécu au quotidien.

Tout enfant doit  

être scolarisé

Le handicap est compatible avec le milieu 

scolaire. Avec des enfants valides, l'enfant 

handicapé est poussé vers le haut et il apprend 

plus vite à vivre avec sa pathologie. La mixité 

démontre que les enfants sont sensibles et 

s'entraident, s'accompagnent et partagent 

facilement, sans qu'il soit nécessaire de leur 

apprendre la différence. "Il existe tellement 

de dispositifs que les parents sont parfois 

démunis. Handi'papote est un moyen de passer 

les informations entre parents et d'éradiquer la 

confusion", souligne Laurie-Anne Delabre. Car 

le pari est bien sûr de sortir les familles de 

l'exclusion, de l'isolement. 

LOISIRS PLURIEL

Loisirs Pluriel est une association 

nationale dont l'objectif est de 

favoriser et pérenniser la mixité entre 

les enfants atteints de handicap et 

les enfants valides dans tous les 

secteurs d'apprentissage de la vie, de 

la scolarité ou de l'exercice d'activités 

sportives, culturelles ou autres.

Mais l'association s'est également fixée 

comme finalité l'accompagnement 

des parents pour leur permettre de 

disposer, comme les autres, de modes 

d'accueil, en complément de l'école 

ou de l'établissement spécialisé, afin 

de bénéficier de temps de répit ou de 

maintenir leur emploi. 27 centres sont 

aujourd'hui ouverts sur le territoire 

national à l'initiative de parents 

d'enfants handicapés.

La section choletaise de Loisirs Pluriel 

a été créée en 2011 à l'initiative de 

parents d'enfants handicapés. Le 

centre de loisirs a vu le jour un an plus 

tard. Des animations sont organisées 

par le Comité de soutien "La clé de 

Fa" afin de récolter des fonds destinés 

au fonctionnement de l'antenne 

choletaise. Loisirs Pluriel concerne 

les enfants de 3 à 13 ans. Après, le 

relais est assuré par Cap Ado pour les 

adolescents de 13 à 18 ans.

INFOS 
Loisirs Pluriel Cholet
Siège social : 15 avenue Kennedy 
06 89 50 88 22 
cholet@loisirs-pluriel.com
loisirs-pluriel.com

INFOS 
laurieanne_77@hotmail.com 
06 98 29 55 69

Échange d'expériences et témoignages
ont alimenté la réunion Handi'papote du 16 novembre. 
Ces rencontres sont organisées tous les 2 mois.

À l'étroit dans ses locaux de La Plaine, 

Thierry Granger a souhaité déménager son 

entreprise à Mazières. "Nous avons été bien 

accompagnés par les services de l'Agglomération 

du Choletais qui ont su être réactifs et à l'écoute 

de nos besoins. Nous rapprocher de Cholet 

et de sa position stratégique près des grands 

axes routiers, était primordial" confie le chef 

d'entreprise. "Ici, nous avons un superbe outil 

de travail et de développement, sur un site de  

1,7 hectare. Cela nous laisse de belles 

perspectives d'agrandissement pour nous 

développer."

Plastique vs protection  

des océans

Et des projets, Thierry Granger ne 

semble pas en manquer. Sur la question 

environnementale notamment. "Nous 

sommes inscrits dans un projet européen, un 

consortium auquel 24 sociétés participent. 

L'objectif est de réfléchir ensemble au 

développement de produits biosourcés. C'est 

très important pour nous. Au regard des enjeux 

environnementaux, nous devons trouver des 

solutions pour créer un produit qui sera demain 

bio-assimilable. De plus en plus, nos clients 

nous sollicitent, à juste titre, sur ces questions. 

Une action doit être menée, et vite." Ce projet 

européen doit être mené sur 4 ans, pendant 

lesquels l'entreprise va travailler avec des 

chimistes, des partenaires industriels, des 

organismes de mise à l'essai des produits.

 CNG EMBALLAGES EN CHIFFRES

•  800 tonnes de matière plastique 

transformée par an

•  8 000 poches ostréicoles produites 

par jour

• 12 salariés

• 2 M€ de chiffre d'affaires

•  1 800 m² de bâtiment sur un site  

de 1,7 ha
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UTILISER LE SERVICE  
DE COVOITURAGE ?

POURQUO I  ?

POURQUOI

L e covoiturage est l'utilisation d'une 

voiture particulière par plusieurs 

personnes effectuant le même trajet. 

Qu'il s'agisse de déplacements quotidiens 

comme par exemple du domicile au lieu de 

travail, ou que cela concerne des trajets 

plus longs et occasionnels, le covoiturage 

présente divers atouts tels que :

•  alléger le trafic routier ;

•  partager les frais de transport ;

•  réduire l'émission de CO2 rejeté dans 

l'atmosphère ;

•  créer du lien et de la convivialité…

Pratique de plus en plus répandue, 

opportunité de déplacements non couverts 

par les réseaux de transport en commun 

(bus, cars, trains), le covoiturage fait sa 

place dans le paysage de la mobilité et se 

développe avec son époque, par le biais 

d'applications.

Choletbus Covoit',  

la solution de proximité

C'est un nouveau service sur le territoire 

à l'initiative de Transports Publics du 

Choletais. Lancé en fin d'année, début 

2020, Choletbus Covoit' est conçu pour les 

déplacements dont l'origine et la destination 

sont situées dans l'agglomération et pour 

VILLAGE TéLéTHON
Le grand week-end du Téléthon a lieu vendredi 6 et samedi  

7 décembre. Le comité choletais Vive la Vie vous invite à plusieurs 

événements au profit de la cause.

Soirée multisports

Le complexe sportif Auguste-Grégoire accueille vendredi  

6 décembre, de 19h30 à minuit, une grande soirée multisports. 

L'occasion de découvrir et de s'initier à de nombreuses disciplines, 

d'assister à des démonstrations : escalade, badminton, tennis 

de table, gymnastique rythmique, palet laiton… On retrouvera 

également un atelier détente-relaxation et de la danse hip-hop 

et k-pop. Nouveauté cette année : le sabre laser ! Et toujours de 

nombreux lots à gagner sur place.

Tarif : 3 € pour toutes les activités, toute la soirée.

Village Téléthon

Chaque année le centre-ville de Cholet accueille le village du 

Téléthon. Rendez-vous samedi 7 décembre de 11h à 19h sur 

le parking extérieur Travot (en face de la poste). Au cœur de ce 

village de nombreuses animations sont proposées au profit de 

cette grande cause : boutiques gourmandes, jeux pour enfants, 

Musiciens en Folie, tombola, loterie, jeu de piste…

 DU RÉPIT POUR LES FAMILLES

Les rituels quotidiens (lever, coucher, toilette…) sont 

souvent assumés par les parents, conjoints ou enfants 

des personnes concernées par des maladies évolutives 

invalidantes ou des situations de handicap, générant des 

états d’épuisement chez les aidants. C’est pourquoi l’AFM-

Téléthon a créé deux Villages Répit Familles®, dont un à 

Saint-Georges-sur-Loire (49) qui, adossés à une structure 

médico-sociale, assurent une prise en charge adaptée et 

permettent aux aidants de souffler et à la famille de se 

retrouver. 

Renseignements : afm-telethon.fr

INFOS 
Transports Publics du Choletais
24 rue de la Jominière
02 41 62 65 65
choletbus.fr

Le village Téléthon se tient
samedi 7 décembre.

I LS  FONT CHOLET

Le covoiturage fait sa 
place dans le paysage des 
moyens de locomotions.

Prochainement, Transports 
Publics du Choletais (TPC) 

lance un service  
de covoiturage de  

proximité.

PRATIQUE

Le système fonctionne via une 

application (Karsos) intégrée à 

l'application Choletbus. Il assure la mise 

en relation, l'organisation, l'animation, 

la gestion des flux financiers, le 

contrôle des déplacements.

Le voyageur qui fait appel au 

covoiturage par l'application, 

s'acquitte du prix d'un ticket de bus 

(tarif zone 1 ou zone 2 selon le trajet 

sollicité) et le conducteur perçoit une 

indemnisation de la part de TPC.

lesquels le réseau Choletbus n'offre pas de 

solution physique ou temporelle.

Les objectifs sont de compléter le réseau de 

transport en commun existant, d'offrir des 

solutions de mobilité en dehors des heures 

de fonctionnement du réseau, de réduire 

le trafic en permettant des déplacements à 

plusieurs et de s'ancrer dans la politique de 

transition écologique.

2+
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QUELLE  H ISTO IRE  !

LA TRADITION
DU MARCHÉ DE NOËL ?

VU SUR LE  NET

Fillette et sa poupée de porcelaine, 1910
Les anciennes Halles vont bientôt 

disparaître du paysage choletais. 

Le "grignotage" de la structure 

métallique et la déconstruction 

lourde du gros œuvre sont bientôt 

terminés. Et ensuite ? Dans un 

premier temps, un aménagement 

provisoire est prévu avec une  

réfection de la place du 8-Mai 

et le marquage des places de 

stationnement. En parallèle, 

une étude est en cours pour un 

aménagement complet de la place où 

la proposition d'une végétalisation 

sera étudiée, sans compromettre 

le bon déroulement de grandes 

manifestations sur cet espace 

(Carnaval et autres événements).

L

a société L'Aviorex Dreyfus frères basée à 

Clichy ouvre en 1938 une succursale spécia-

lisée dans la fabrication de parachutes 

à Cholet, dans les locaux de l'ancien tissage 

Georges-Allereau, rue de Rambourg, un atelier 

de toiles enduites L'Avionine, rue du Pdt-Wilson 

et un atelier spécialisé dans le vêtement en cuir 

pour les pilotes L'Aviocuir, dans un ancien atelier 

de confection de lingerie, rue Victor-Marie-Baudry.

Le recrutement du personnel est facilité par le 

chômage des ouvrières dans les entreprises textiles. 

Selon le maire de l'époque, M. Darmaillacq : "en 

ce qui concerne les ressources en main d’œuvre, 

les mécaniciennes qui sont nombreuses dans les 

manufactures de confection de lingerie ne semblent 

pas [vous] faire défaut attendu qu'un certain nombre 

chôme partiellement et que des jeunes filles sortant 

d'école sont sans emploi. Des piqueuses en chaussure 

sont également en chômage partiel et je crois même en 

chômage total...". L'entreprise va occuper environ 

130 ouvrières et une quarantaine d'ouvriers.

En décembre 1939, les frères Dreyfus organisent 

un arbre de Noël dans les salons de l'Hôtel 

de la Poste pour les enfants du personnel en 

présence du chanoine Aublin, aumônier de la 

Retraite, M. Giavanseli, contrôleur du Ministère 

de l'Air, M. Guilleminot, chef de fabrication,  

M. Fonteny, Directeur, M. Young, chef-comptable... 

Au programme, dégustation de chocolats et de 

friandises pour les enfants, champagne pour leurs 

parents, et bien sûr une distribution de jouets (tirés 

au sort) en musique avec Mme Laës au piano.

Derniers moments paisibles pour la société mais 

aussi pour la famille Dreyfus. Le 21 juin 1940, 

l'occupant allemand s'installe à Cholet. Les 

Dreyfus, de confession juive, ont déjà quitté leur 

maison du bd Faidherbe pour rejoindre la zone 

libre. La fabrique choletaise considérée comme 

"abandonnée" devient propriété allemande et ses 

biens sont séquestrés.

Sources : Presse, 5H 23, ouverture  

des coffres de L'Aviorex (1940)

LE NOËL DE LA FABRIQUE 
DE PARACHUTES

LE CO IN  DES P 'T ITS  CHOLETA IS

D’origine allemande, le 1
er

 marché de Noël est arrivé en France  

en Alsace au XVI
ème

 siècle. Il s'appelait Marché de Saint-Nicolas.  

On y achetait des cadeaux pour les enfants pour la Saint-Nicolas,  

le saint protecteur des enfants. Mais depuis quand ces marchés  

se sont multipliés ?

Du XVI
ème

 siècle jusqu'aux années 90, seule la ville de Strasbourg 

a un marché de Noël. Chaque année, pendant tout le mois de 

décembre, des milliers de touristes sont au rendez-vous. Chalets 

illuminés, pain d'épices, vin chaud à la cannelle, jouets 

en bois… on y vient pour son côté traditionnel 

célébrant la magie de Noël.

Rejoignez-nous !
@choletagglo

RUBRIQUE PRÉPARÉE PAR LES ARCHIVES MUNICIPALES.

Pourquoi ?Pourquoi ?

Quoi ?Quoi ?Comm
ent ?

Comm
ent ?

Où ?Où ?

La publication a généré :

9 131 vues

2 305 clics

294 j'aime

45 partages

Décembre 1939, un arbre de Noël est organisé pour  
les enfants du personnel d'une fabrique de parachutes.

D'OÙ VIENT

ÀÀ Cholet aussi ! Cholet aussi !
Tu en as sans doute déjà parcouru les allées : le Marché de 

Noël de Cholet existe depuis 1998. Sur la place Travot, en 

plein cœur de la ville, on plonge chaque année pendant tout 

le mois de décembre dans l'ambiance d'un petit village aux 

couleurs de Noël : chalets, église, manège et... la Maison 

du père Noël ! Tu peux même lui remettre ta lettre en 

main propre. Noël à Cholet, c'est aussi plein de spectacles 

gratuits dans les rues : de la musique, des acrobates… On en 

prend plein les yeux. Et puis, cette année, c'est le retour de 

la patinoire sur la place Travot, ça promet de belles glissades 

en famille ! 

VIN CHAUD SUCRERIES

En 1995, face à son succès grandissant, la ville alsacienne présente 

son marché dans plusieurs salons internationaux de tourisme. 

L'année suivante, des marchés de Noël fleurissent partout dans le 

monde. Marrons chauds par-ci, santons de Provence par-là, chaque 

ville s'invente son marché et l'adapte à ses traditions. 

Patinoires, manèges, animations, spectacles… les villes regorgent 

d'imagination pour accueillir des marchés toujours plus beaux et 

festifs. Aujourd'hui, la France est 2
ème

 au classement mondial des 

marchés de Noël, après l'Allemagne. La féerie de Noël n'est pas prête 

de disparaître !

BYE BYE  
LES HALLES
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ARRÊT SUR IMAGESEXPRESS ION POL IT IQUE

CHOLET PASSIONCHOLET PASSION

Faire en sorte qu'un territoire soit reconnu 

comme une destination idéale est une ambition 

partagée par tous, élus, habitants, entrepreneurs. 

Dans un contexte de plus en plus mondialisé où 

le risque d’homogénéisation guette, savoir se 

distinguer en mettant en avant ses spécificités 

est devenu un enjeu majeur pour les territoires. 

Attirer des entreprises extérieures, pour renforcer 

le tissu économique local, a toujours constitué 

un outil de développement local à part entière.

Aujourd'hui, le marketing n’est plus une branche 

uniquement réservée au secteur privé. Il devient 

un moyen de communiquer sur un territoire, tout 

comme une entreprise le fait lorsqu’elle promeut 

ses produits commerciaux. Cette démarche 

permet de développer l’attractivité d’un lieu 

mais également de participer à son identification. 

La relation qui se crée entre les différents acteurs 

d'un territoire est, en effet, complexe car il 

est une coconstruction multidimensionnelle où 

chaque composante du territoire est à la fois 

consommatrice et actrice. 

Le marketing territorial est un outil indispen-

sable pour accompagner le développement et la 

restructuration des territoires. Si le développe-

ment économique du territoire suit une courbe 

de croissance régulière, le marketing territorial 

doit conforter cette dynamique en l'élargissant 

aux enjeux d'attractivité résidentielle et d'at-

tractivité de la ville centre et des pôles : habitat, 

tourisme, commerce... L'objectif est bien de 

trouver un positionnement différenciant et lisible 

entre Nantes, Angers et le Nord Vendée. La zone 

d'efficacité du marketing territorial se trouve 

à la confluence des trois univers de promotion 

que sont l'attractivité résidentielle, l'attractivité 

touristique et l'attractivité économique.

C'est ainsi que l'Agglomération du Choletais 

mène actuellement une étude sur l’attractivité 

de son territoire et de son pôle urbain. Une 

première enquête quantitative intitulée "Je 

choisis le Choletais", initiée par le Conseil de 

Développement est en cours pour mesurer les 

critères de choix d'un lieu de vie et de résidence 

autour des thématiques de l'environnement, 

la démographie, l'immobilier, l'urbanisme, les 

conditions sociales, la culture, les loisirs... 

Parallèlement, une étude qualitative va permettre 

de dresser un bilan d'image et d'opportunité 

pour repérer les forces et faiblesses du territoire 

en matière d'économie, mais aussi d'identifier les 

segments porteurs de développement au regard 

du positionnement adopté par les territoires 

concurrents. Cette phase est indispensable à la 

définition de la stratégie de marketing territorial 

et du plan d’actions à mettre en œuvre pour 

répondre aux objectifs fixés.

Si plusieurs villes ont créé leur marque de terri-

toire dans le but de se donner un nouveau nom, 

une nouvelle signature, la pire chose serait de 

céder à l'effet de mode car une marque-ville n'est 

pas une réponse systématiquement suffisante, 

qui déboucherait sur une situation où finalement 

faire comme tout le monde reviendrait à manquer 

le but recherché qui est de faire différemment.

C'est ainsi que selon l'étude réalisée, en 2015 

par un cabinet australien K629, qui s'appuie sur 

plus de 5 000 marques de territoires, 86 % des 

marques de territoire sont des échecs au bout 

d'un an après leur lancement, ce qui représen-

terait un coût total de 75 millions de dollars par 

an. La question est assez complexe. Il ne suffit 

pas d’avoir un nom connu dans le monde entier 

comme Paris ou New York pour se créer une 

véritable identité, bien au contraire. L’image que 

ces marques véhiculent vers l’extérieur comme 

à l’intérieur du territoire, doit respecter son 

authenticité sous peine de biaiser la représenta-

tion de ceux à qui elle s’adresse.

La communication ne doit pas non plus tomber 

pas dans le piège d’une survente du territoire, 

voire de propagande. La valorisation du territoire 

s'effectue pour ce qu’il est : des personnalités, 

des ressources, des savoir-faire, des événements 

et un environnement : Cholet Basket, Stella 

La Romagne, les entreprises présentes sur 

notre territoire, l'offre culturelle... Ces derniers 

construisent son image et son attractivité. 

Le philosophe Michel Serres indiquait : "nous 

tenons avec notre smartphone le monde en main".  

À l’heure des réseaux sociaux, de Twitter, 

Facebook etc, les individus accèdent plus rapi-

dement à une information. Le territoire s’ins-

crit dans un monde où l’information se diffuse 

au-delà de ses frontières. C'est ainsi que plusieurs 

outils de communication sont utilisés par la Ville : 

Facebook, Twitter, son site Internet, l’application 

TellMyCity ainsi que le Cholet Mag et l’affichage 

public. Le digital est assurément l’un des moyens 

de communication de premier plan. 

Avant de se vendre à l'extérieur, il est nécessaire 

de convaincre l'interne, soit sur son territoire par 

une communication très endogène. Si les habi-

tants du territoire sont largement convaincus 

des atouts, ils en parleront de manière très 

positive et seront de formidables ambassadeurs 

du territoire. Et c'est beaucoup plus efficace et 

convaincant que n'importe quelle campagne 

d'affichage dans les couloirs du métro parisien.

Au sein de l'équipe de Cholet Passion, nous 

sommes tous animés par une volonté de 

renforcer l’attractivité de la ville. Le rayonnement 

et le développement de Cholet sont au cœur 

des actions menées par la Ville, qui conduit une 

politique audacieuse d'aménagement de la cité. 

Le Choletais est un territoire dynamique, 

attractif, stimulant qui se développe sans cesse. 

Il sait se réinventer. De son efficacité découlent 

l’attractivité, l’emploi, le dynamisme démogra-

phique et culturel, la formation, les services... 

tout simplement, son rayonnement.

Il a des richesses inépuisables. Il est toujours à la 

recherche d'un équilibre entre l’attractivité, qui 

est indispensable pour attirer les entreprises et 

les investisseurs, et le bien-être des Choletais. 

Pour chacun d’entre nous, Cholet c’est avant 

tout : une culture, des mentalités, une qualité 

de vie, un patrimoine, ainsi qu’un terroir et une 

histoire qui font son identité. Cholet, c’est un 

territoire d’avenir ! 

Très belles fêtes de fin d'année à vous !

L'équipe Cholet Passion

MIEUX FAIRE CONNAITRE LE CHOLETAIS

SAVOIR SE DISTINGUER

Les textes des groupes sont publiés tels qu'ils ont été transmis à la direction de la Communication.

Régulièrement beaucoup s’interrogent : comment 

se fait-il que notre territoire soit insuffisamment 

connu, occasionnant parfois même des questions 

sur sa localisation précise ? Ce n’est pourtant 

pas  faute de disposer de nombreux atouts. Sur 

le plan économique, son dynamisme est incontes-

table. C’est le cas avec ses productions agricoles 

et viticoles mais qui ne sont pas associées au 

territoire mais à l’ Anjou ou à la Vendée dans 

le meilleur des cas. Au plan industriel, on ne 

parle jamais autant des entreprises choletaises 

que lorsqu’elles sont menacées alors que tant 

d’entre elles se signalent par leur excellence.  

Les parents savent trouver sur notre territoire de 

nombreux établissements y compris au-delà du 

baccalauréat. La présence d’une ville centre de 

plus de 50 000 habitants  permet également de 

disposer de grands équipements et services tout 

en bénéficiant d’une agglomération aux villes 

et villages dynamiques. Chacun connaît enfin la 

qualité de notre cadre de vie. Sport et culture sont 

largement présents.

Alors pourquoi ? Une des raisons tient au fait que 

les opérations de promotion de notre territoire 

dépassent rarement les limites du département. 

Or nous n’avons pas besoin d’être convaincus, 

c’est bien à l’extérieur du Maine et Loire, dans 

les autres régions et en premier lieu en Ile de 

France qu’il convient de valoriser ces atouts. Des 

opérations conjointes pourraient être menées 

avec le monde  économique ou avec nos voisins 

des Mauges confrontés à une situation similaire, 

à travers la présence dans des salons profession-

nels ou par des pages dans différentes revues. 

Ces mutualisations permettraient à la fois d’en 

renforcer la pertinence et d’en limiter le coût. 

Nous souhaitons à chacune et chacun d’entre 

vous d’excellentes fêtes de fin d’année. 

Un nouvel élan pour Cholet

INFOS PRATIQUES
HÔTEL DE VILLE
02 72 77 20 00
contactville@choletagglomeration.fr

HÔTEL D’AGGLOMÉRATION
02 44 09 25 00
contactagglo@choletagglomeration.fr

MAIRIE ANNEXE DU PUY SAINT BONNET
02 41 56 41 76
mairie-puy-saint-bonnet@choletagglomeration.fr
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L 'OBJET

LE VÉLO À ASSISTANCE 
ÉLECTRIQUE

À Cholet comme un peu partout 

sur notre territoire, le relief est 

une réalité. Se déplacer à vélo 

demande parfois d'appuyer plus fort sur 

les pédales pour parvenir jusqu'au sommet 

d'un dénivelé. Pour les usagers qui au 

quotidien se déplacent en deux-roues, 

la solution s'appelle le VAE, le Vélo à 

Assistance Électrique.

Le Vélo à Assistance Électrique est 

équipé d'un moteur et d'une batterie. Le 

moteur aide le cycliste dans les efforts 

en produisant jusqu'à 90 % de l'énergie 

nécessaire pour faire avancer le vélo. Le 

conducteur du deux-roues se contente 

alors d'accompagner le mouvement de 

pédalage. La batterie assure l'autonomie et 

le fonctionnement du moteur.

 

Choletbus 2 roues

L'Agglomération du Choletais par 

l'intermédiaire des Transports Publics du 

Choletais, propose un service de location 

de Vélos à Assistance Électrique de longue 

durée. Objectifs : inciter à la pratique 

du vélo, s'affranchir des contraintes 

physiques locales (relief) via l'assistance 

électrique, compléter l'offre de mobilité 

sur le territoire. Ce service est réservé aux 

habitants de l'Agglomération du Choletais, 

âgés de plus de 18 ans.

La location est proposée au tarif de 35 € 

par mois et 350 € par an avec possibilité 

de prise en charge par l'employeur dans 

le cadre de la prime transport.

50 vélos sont déjà disponibles à la location 

et le parc sera complété avec l'arrivée 

de 100 nouveaux VAE d'ici la fin du  

1
er

 semestre 2020.

Nouvelle version PRIME

INFOS 
Choletbus 2 roues 
02 41 49 47 58
choletbus.fr

 

Conçu pour un usage urbain, le vélo est fabriqué au 

Portugal et assemblé à La Flèche. Sa batterie permet 

une autonomie d'environ 80 km et se recharge en 4 à 

5h sur une prise standard. Le moteur placé au niveau 

du pédalier offre 5 niveaux d'assistance.

À noter, un panier est installé à l'avant du deux-roues 

et il est possible de charger un bagage sur les arceaux 

de protection encadrant la batterie située à l'arrière à 

l'aide d'une sangle d'attache montée en série. 

80 KM D'AUTONOMIE
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À L 'AFF ICHE

L'AGENDA SUR CHOLET.FR
Pour toute publication dans l'agenda sur cholet.fr, contacter la direction de la Communication  

au 02 72 77 23 83 ou choletmaginternet@choletagglomeration.fr


